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336 [Assemblée nationale.] 

bre de M. le Dauphin et de Madame Royale, seront mis en liberté. » 
(Ce décret est adopté.) 

M. le Président lève la séance à qnatre heures. 

PREMIÈRE ANNEXE 

A LA SÉANCE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU VENDREDI 15 JUILLET 1791. 

De la république ou un roi est-il néces¬ 
saire A LA CONSERVATION DE LA LIBERTÉ? par M. Condorcet. 

Discours dont l'assemblée fédérative des amis de la 
vérité a demandé l'impression en votant des re¬ 
merciements à son auteur (1). 

Les Français n’ont plus besoin que l’éloquence 
les appelle à la liberté. Le courage ardent qu’ils ont déployé pour la recouvrer, et la fermeté tran¬ 
quille avec laquelle ils ont contemplé le grand danger qui vient de la menacer, prouvent assez 

qu’ils seront fidèles au serment de vivre et de mourir pour elle. C’est donc à leur raison seule qu’il faut parler 

des moyens de s’assurer une liberté paisible, for¬ tunée, digne en un mot d’un peuple éclairé. Affranchis, par un événement imprévu, des liens 

qu’une sorte de reconnaissance leur avait fait une loi de conserver et de contracter de nou¬ 
veau, délivrés de ce reste de chaîne que, par 
générosité, ils avaient consenti à porter encore, 
ils peuvent examiner enfin si, pour être libres, ils ont besoin de se donner un roi. Car la né¬ 
cessité seule peut excuser cette institution corrup¬ 

trice et dangereuse. Si le peuple se réserve le droit d’appeler une Convention nationale, dont les membres élus 

par lui soient chargés de prononcer en son nom, qu’il veut ou qu’il ne veut plus conserver le trône ; si l’hérédité se borne à suivre ce mode 

de remplacement pour le très petit nombre d’an¬ 
nées qui doit s’écouler entre deux Conventions, alors on ne peut pas regarder l’existence de la 
royauté comme essentiellement contraire aux droits des citoyens et c’est à cette condition seule 
que l’on peut, sans crime et sans bassesse, se per¬ mettre de peser les dangers et les avantages 

du gouvernement monarchique. Les raisons qui peuvent engager des hommes à se créer un roi pour l’intérêt même de la liberté existent-elles ou n’existent-elles point parmi nous? Telle est 

donc la question qu’il faut résoudre. I. — Les amis de la royauté nous disent : il 
faut un roi pour ne pas avoir un tyran; un pou¬ voir établi et borné par la loi est bien moins re¬ 

doutable que la puissance usurpée d’un chef qui n’a d’autres limites que celles de son adresse et de son audace. 

Mais cette puissance d’un usurpateur est-elle 
à craindre pour nous? Nun, sans doute. La divi¬ sion de lEmpire en départements suffirait pour 
rendre impossibles ces projets ambitieux; et ce 
qui aurait été imprudent peut-être avant cette 

(1) C’est ce discours auquel fait allusion M. Goupil-Picfeln dans son opinion sur les événements relatifs à l’évasion du roi.— Voy. ci-dessus, même séance. 

[15 juillet 1791.] 

mesure si bien combinée, si utile, est aujourd’hui sans danger. 

L’étendue de la France, plus favorable que con¬ traire à rétablissement d’un gouvernement répu¬ blicain, ne permet pas de craindre que l’idole de la capitale puisse jamais devenir le tyran de la nation. 

La division des pouvoirs fondée non seulement sur la loi, mais sur la différence réelle des fonc¬ tions publiques, est encore une autre barrière. L’armée, la flotte, l’administration des finan¬ ces, celle de la justice, sont partagées entre des hommes dont l’éducation, les lumières, les habitudes, sont essentiellement différentes; il fau¬ drait avoir détruit, corrompuou dénaturé tous ces pouvoirs, avant de pouvoir aspirer à la tyrannie. Enfin la liberté de la presse, l’usage presque universel de la lecture, la multitude de papiers publics, suffisent pour préserver de ce danger. Pour tout homme qui a lu avec attention l’his¬ toire de ['usurpation de Cromwell, il est évident qu’une seule gazette eût suffi pour en arrêter le le succès ; il est évident que si le peuple d'An¬ gleterre eût su lire d’autres livres que la Rible, l’hypocrite, démasqué de ses premiers pas, eût bientôt cessé d’être dangereux. Les tyrans populaires ne peuvent agir que sous le masque, et dès qu’il existe un moyen sûr de le faire tomber avant le succès, de les forcer à marcher le visage découvert, ils ne peuvent plus être à craindre. Ne cherchons donc point à nous faire un mal réel pour prévenir un danger imagi¬ naire. 

II. — Un roi est nécessaire pour préserver le 
peuple de la tyrannie des hommes puissants. 

Mais je lis notre Constitution, et je demande où ces hommes puissants peuvent encore se trouver. 11 n’existe plus de dignités, de prérogatives héré¬ ditaires, le partage égal des successions, la pu¬ blicité de toutes les opérations de finances, l’ad¬ 

ministration populaire de l’impôt, la liberté du commerce, ont opposé des limites suffisantes à 

l’inégalité des richesses. En détruisant la noblesse, le clergé, les corps 
perpétuels de magistrature, le peuple français a détruit tout ce qui lui rendait utile la protection 
d’un monarque; et ceux qui ont prétendu que la reforme de tant d’abus était l’anéantissement 
de la monarchie, ont dit plus vrai qu’ils ne le 
croyaient eux-mêmes. III. — Un roi est nécessaire pour défendre les 
citoyens des usurpations d’un pouvoir législatif? 

Cette raison pourrait avoir quelque poids, s’il s’agissait d’un pouvoir législatif antérieurement établi, car il serait possible que son action n’eût pas été renfermée dans de justes limites et dans un pays où il existe un roi, il pourrait être dan¬ gereux de le supprimer, en conservant étourdi¬ ment tout le reste, sans examiner si cette sup¬ pression ne rend pas d’autres changements nécessaires. Aussi, qui jamais s’est avisé de le proposer? Les ennemis de la liberté voudraient bim que ses défenseurs se livrassent à de pa¬ reilles absurdités. 

Mais, en France, comment les usurpations du pouvoir législatif seraient-ellesà craindre ?N’y est-il pas fréquemment renouvelé? N’y a-t-il pas entre les citoyens et lui des officiers publics, des exé¬ cuteurs "des lois choisis par le peuple?Les bornes de ses fonctions ne sont-elles pas fixées par des 

lois qu’il ne pourra changer; des Conventions nationales que le peuple aura le droit de deman¬ der; qui de plus seront convoquées à des époques fixes, ne veilleront-elles pas sur les usurpations 
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des législatures? Quoi ! la Constitution n’est pas 
terminée; quoi! le pouvoir constituant qui l’a établie est encore en activité et au lieu de lui 
demander de ne donner à aucun pouvoir une 

force dangereuse, on veut qu’il donne à chacun d’eux des forces superflues afin d’avoir à craindre l’alternative de deux dangers; on veut qu’il crée le mal pour avoir besoin du remède. IV. — Un roi est nécessaire pour garantir de la tyrannie même du pouvoir exécuiif, et il vaut mieux avoir un mai re que plusieurs. Mais pour¬ quoi, faudrait-il avoir des maîtres? Et comment un cons il de gouvernement pourrait-il aspirer à l’être, si les bornes de ses fonctions sont bien posées (car ici le mot de pouvoir serait impro¬ pre) s’il est élu par le peuple, si les membres nommés pour un temps ne peuvent avoir une grandeur individuelle, si soumis aux lois comme les simples citoyens, ils n’ont pas derrière eux l’appui d’un pouvoir inviolable, s’ils ont à craindre pour les usurpations, la surveillance des législa¬ tures, et pour l’excès de leur autorité même lé¬ galement établie, la vigilance des Conventions, si enfin n’ayant point de liste civile, ils ne peu¬ vent corrompre. Gomment un petit nombre d’hommes investis pour un moment d’un pouvoir limité pourraient-ils former le projet d’en reculer les bornes après se l’être rendu personnel. Que pourrait-on craindre d’eux sinon des oppressions particulières auxquelles il faut opposer, non un roi, mais des lois et des juges. V. — Enfin, dit-on, un roi est nécessaire pour donner de la force au pouvoir exécutif. Mais dans un pays libre il n’existe de force réelle que celle de la nation même, les pouvoirs établis par elle et pour elle ne peuvent avoir que, la force qui naît de la confiance du peuple et de son respect pour la loi. Quand l’égalité règne il faut bien peu de force pour forcer les individus à l’obéis¬ sance, et l'intérêt de toutes les parties de l’Em¬ pire est qu'aucune d’elles ne se soustraient à l’exécution des lois que les autres ont reconnues. On parle toujours comme au temps où des as¬ sociations puissantes donnaient à leurs membres l’odieux privilège de violer les lois, comme au temps où il était indifférent à la Bretagne que la Picar lie payât ou non les impôts. Alors, sans doute il fallait une grande force aux chefs du pouvoir exécutif, alors nous avons vu que même celle du despotisme armé ne lui suffisait pas. 

Il a existé des abus, des dangers contre lesquels l’existence d’un roi était utile, et sans cela y aurait-il jamais eu des rois? Les institutions 

humaines les plus vicieuses sont-elle3 autre chose que des remènes et mal adroitement appliqués à 
des maux imaginaires ou réels? Croit-on que les 

hommes se soient jamais fait du mal pour le plaisir de le souffrir Croit-on? que leur soumis¬ sion toujours volontaire dans l’origine n’ait pas toujours eu pour motif une utilité présente bien ou mal entendue ? 

C’est, au contraire, l’existence d’un chef hérédi¬ 
taire qui ôte au pouvoir exécutif toute sa force utile en armant contre lui la défiance des amis 
de la liberté, en obligeant à lui donner des en¬ traves qui embarrassent et retardent ses mouve¬ 
ments. La force que l’existence d’un roi donne¬ 
rait au pouvoir exécutif ne serait, au contraire, que honteuse et nuisible; elle ne pourrait être que celle de la corruption. 

Nous ne sommes plus au temps où l’on oserait compter, parmi les moyens d’assurer la puissance des lois, cette superstition impie qui faisait d’un homme une e pèce de divinité. Sans doute, nous 

Série, T. XXVIII. 

ne croyons plus qu’il faut, pour gouverner les 

hommes, frapper leur imagination par un faste puéril, et que le peuple sera tenté de mépriser les lois si leur suprême exécuteur n’a pas un grand maître de la garde-robe. Des hommes qui se souviennent des événe¬ 

ments de l’histoire, mais qui ne connaissent pas l’histoire, sont effrayés des tumultes, des injustices, de la corruption de quelques républiques ancien¬ 

nes. Mais qu’ils examinent ces républiques, ils y verront toujours unpeuple souverain 1 1 des peuples sujets ; ils y verront dès lors degrands moyens pour corrompre ce peuple et un grand intérêt de le séduire". Or, ni cet intérêt, ni ces moyens n’exis¬ tent quand l’égalité est entière, non seulement entre les citoyens, mais entre tous les habitants 

de l’Empire. Que le peuple d’une ville règne sur un grand territoire, que celai d’une province domine par la force sur des province voisines, ou qu’enfindes nobles répandus dansun pays y soient les maîtres de ceux qui l’habitent, cet empire d’une multitude sur une autre est la plus odieuse des tyrannies; cette forme du corps politique est la plus dangereuse pour le peuple qui obéit comme pour le peuple qui commande? Mais est-ce là ce 

que demandent les vrais amis de la liberté, ceux qui veulent que la raison et le droit soient les 
seuls maîtres des hommes? Aux dépens de qui pourrions-nous satisfaire à l’avidité de nos chefs? 

quelles provinces conquises un général Français dépouillera-t-il pour acheter nos suffiages? *Un ambitieux nous proposera-t-il, comme aux Athé¬ 

niens, de leverdes tributs sur les alliés pour éle¬ ver des temples ou donner des fêtes? Promeltra-t-il à nos soldats, comme aux citoyens de Rome le 

pillage des Espagnes ou de la Syrie? Non, sans doute, et c’est parce que nous ne pouvons être un peuple roi, que nous resterons un peuole libre. 

Telles sont les raisons qu’on allègue en faveur d’un pouvoir héréditaire; et l’on voit qu’aucune 

d’elles n’est applicable à la nation française dans l’époque actuelle. Quant à ces motifs si rebattus 

de l’unité, de l’activité du pouvoir exécutif, pri¬ vilège exclusif de la monarchie, de la nécessité, quand les mœurs sont corrompues, de conserver 

l’institution la plus propre à les corrompre da¬ vantage et de l’impossibilité de constituer une 

grande république; quant à ces honteuses et per-lides insinuations, qu’il est de l’intérêt particu¬ lier de la capitale de conserver un roi et une liste civile; à cette opposition que l’on cherche 

à faire naître entre la capitale et les provinces, comme si la liberté et l’égalité n’étaient pas au¬ jourd’hui le premier de leurs vœux et de leurs 

besoins; quant à ce reproche de vouloir une République, après avoir juré de maintenir la Cons-

liîution monarchique ; à cette maxime de la ty¬ rannie et de l’inquisition qui, prêtant à un ser¬ ment la force d’engager les pensées comme les 

actions, vou Irait qu’on eût promis, non d’exé¬ 
cuter la loi, mais de la trouver bonne, non d’obéir, mais de croire; nous ne ferons pas à ces objections l’honneur de les réfuter. Bien moins 

encore répondrons-nous à ces lâches calomnies 
qui répandent contre nous cette foule de parleurs ou d’écrivains mercenaires, qui ont de si bonnes 
raisons pour trouver qu’il ne peut y avoir de bon 

gouvernement sans une liste civile; et nous leur permettrons de traiter de fous ceux qui ont le malheur de penser comme les sages de tous les temps et de toutes les nations. C’est à ceux à qui, dans ce moment, la nation 

française a confié le droit de lui proposer une 
22 
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Constitution qu’il appartient de déterminer quelle 
forme, après un événement qui a débarrassé le 

peunle de ses engagements avec le monarque, il convient de donner au pouvoir exécutif. Ils doi¬ vent aux citoyens d’examiner cette grande ques¬ tion avec toute la liberté, toute la maturité que nécessite une décision qui peut avancer ou re¬ culer de quelques générations les progrès de l’espèce humaine. Jusqu’à ce moment ils n’ont rien préjugé en¬ core. En se réservant de nommer un gouverneur au dauphin, ils n’ont pas prononcé que cet en¬ fant dût régner, mais seulement qu’il était pos¬ sible que la Constitution l’y destinât ; ils ont voulu que l’éducation, effaçant tout ce que les prestiges du trône ont pu lui inspirer de préjugés sur les droits prétendus de sa naissance, qu’elle lui fit connaître de bonne heure, et l’égalité naturelle des hommes et la souveraineté du peuple; qu’elle lui apprît à ne pas oublier que c’est du peuple qu’il tiendra le titre de roi, et que le peuple n’a pas même le droit de renoncer à celui de l’en dé¬ 

pouiller. Ils ont voulu que cette éducation le ren¬ dît également digne, par ses lumières et ses ver¬ tus , de recevoir avec résignation le fardeau 

dangereux d’une couronne ou de la déposer avec 
joie entre les mains de ses frères; qu’il sentît que le devoir <t la gloire d’un roi d’un peuple libre, 
est de hâter le inouï1 nt de n’être plus qu’un ci¬ 
toyen ordinaire. Ils ont voulu que l’inutilité d’un roi, la nécessité de chercher les moyens de rem¬ 

placer un pouvoir fondé sur des illusions, fût une des premières vérités offertes à sa raison, l’obli¬ gation d’y concourir lui-même un des premiers devoirs de sa morale, et le désir de n’êire plus 

affranchis du joug de la loi par une injurieuse inviolabilité, le premier sentiment de son cœur. Ils n’ignorent pas que, dans ce moment, il s’agit bien moins de former un roi que de lui apprendre à savoir, à vouloir ne plus l’être. Les hommes qui ont brisé les fers de la féoda¬ 

lité et ceux de la superstition, qui nous ont af¬ 
franchis de la tyrannie judiciaire et financière; 
les rédacteur de la première déclaration des 
droits dont l’Europe puisse s’honorer, seront fi¬ dèles à leur gloire. Ils ne renouvelleront point librement ces lois honteuses, ces lâches apo¬ 

théoses, que la crainte des prétoriens arrachaient 
au sénat des empereurs; s’ils gardeut encore le silence, c’est que, se regardant sur ces grands 
objets non comme les arbitres mais comme les interprètes de la volonté nationale, ils attendent 
pour lui obéir qu’elle soit hautement manifestée. 

DEUXIÈME ANNEXE 

A LA SÉANCE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU VENDREDI 15 JUILLET 1791. 

Discours sur la question de savoir si le roi peut 
être jugé, prononcé à l'assemblée des amis de la 
Constitution, dans la séance du 10 juillet 1791, 
par J. -P. Brissot, membre de cette société. 
Messieurs, la question importante que vous 

agitez maintenant, offre cinq branches, qui toutes 
présentent un égal intérêt. 

(1) C’est ce discours auquel M. Goupil-Préfeln fait allusion dans son opinion sur les événements relatifs à la fuite du roi. — Voy. ci-dessus, même séance. 

Le roi sera-t-il jugé? 
Par qui sera-t-il jugé? Dans quelle forme sera-t-il jugé ? 

Comment sera-t-il provisoirement remplacé? Comment le sera-t-il définitivement s’il est destitué? 

Toutes ces questions doivent être traitées sépa¬ rément, avec cette lenteur, celte réflexion que commande l’importance de ce procès national; 

avec cette solennité qui doit entourer une nation, qui accuse du plus grand des crimes un de ses représentants; avec cette liberté, cette franchise d’opimons qui caractérisent des amis de la vérité. 

M. Pétion a, dans la dernière séance, sagement circonscrit la discussion actuelle à la première 

de ces questions: Le roi sera-t-il, peut-il-être jugé? Respectant la limite qu'il a posée, et que' vous avez paru approuver, je m’y renfermerai. Je. ne traiterai donc, quant à présent, aucune des ques¬ tions subséquentes, quoique nos adversaires cherchi nt à les cumuler, à les confondre, afin 

d’égarer les esprits, afin de leur inspirer des pré¬ 
ventions contre le parti sévère que commandent 

l’intérêt, la justice et la majorité nationale. Ce n’est pas, Messieurs, que nous redoutions le combat qui nous est offert par nos adversaires. Oui, quand il en sera temps, nous leur prouve¬ rons que, soit que le roi conserve sa couronne, 

soit qu’on le remplace, le salut du peuple, le salut de la Constitution exigent que le trône soit 
entouré d’un conseil, qui, tenant ses pouvoirs 
du peuple, inspire la confiance au peuple; nous 
leur prouverons que cette forme, loin d’altérer la Constitution française, est conforme à cette 
Constitution, conforme à ses bases essentielles; 
nous leur prouverons qu’ils ont toujours ignoré 
ou feint d’ignorer la nature de ces bases, qu’ils ont constamment déliré ou trompé dans leurs accusations contre le républicanisme, qu’en ca¬ 

lomniant sous ce mot vague le gouvernement 
repiésentatif, ils calomnient la Constitution fran¬ çaise; nous leur prouverons que ceux qu’ils ap¬ 
pellent républicains, sont les plus fermes défen¬ seurs decetle Constitution; nous leur prouverons 

enfin que le mode du conseil électif, déjà présenté dans cette tribune, est le seul capable de rame¬ 
ner la confiance dans le pouvoir exécutif, et par 
conséquent sa force, et par conséquent la paix et l’harmonie, tandis que le mode proposé par 
eux n’est propre qu’à couvrir d’opprobre le peu¬ 

ple français, en semant la discorde et l’anarchie. Alors, Messieurs, dans cette discu-sion solen¬ nelle qui, je l’espère, aura lieu dans cette assem¬ blée, disparaîtra complètement le malentendu qui divise les patriotes, malentendu qu’entre¬ tiennent l’artifice et les calomnies de nos enne¬ 

mis, et dont un mot peut d’avance détruire tout le poison. 
Que veulent ceux qui s’élèvent ici contre les 

républicains? Craignant l’anarchie, la voyant dans les assemblées tumultueuses, ils redoutent, ils détestent les démocraties d’Athènes et de Rome, 
ils redoutent la division de la France en républi¬ 
ques fédérées, ils ne veulent que la Constitution 
française, la Constitution représentative : ils ont raison. 

Que veulent de leur côté ceux qu’on appelle 
républicains? Ils craignent, ils rejettent égale¬ ment les démocraties tumultueuses d’Athènes et 
de Rome, ils redoutent également les 83 répu¬ 
bliques fédéré s, ils ne veulent que la Constitu¬ 
tion représentative, homogène, de la France entière... Nous sommes donc tous d’accord : nous 
voulons tous la Constitution française. 
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